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STATUTS 

Mis à jour suite à l’Assemblée Générale Extraordinaire en date du 1er février 2026 
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ARTICLE 1 – FORME 
 
Il est formé par l’associé unique propriétaire des actions ci-après créées, une société par 
actions simplifiée régie par les lois et les règlements en vigueur, ainsi que par les présents 
statuts.  
 
Elle fonctionne sous la même forme avec un ou plusieurs associés.  
 
Elle ne peut procéder à une offre au public de ses titres, mais peut néanmoins procéder à des 
offres réservées à des investisseurs qualifiés ou à un cercle restreint d’investisseurs.  
 
 
ARTICLE 2 - OBJET 
 
La présente société par actions simplifiée a pour objet, en France et à l’étranger :  
 

- Toutes opérations d’achat, revente de fonds de commerce ou de prise de participation 
dans des entreprises filées à l’activité de café, hôtel, restaurant ; 
 

- Toutes opérations immobilières d’entremises et de transactions, de promotion, de 
gestion de programme, l’achat, la vente d’immeuble et de fonds de commerce, de 
lotissement, de propriété immobilière ;  

 
- Marchand de biens, réalisation d’études économiques et techniques, toutes opérations 

de commerce ou d’intermédiaires ou d’apporteurs d’affaires en matière immobilière, 
sans négociation et ce à l’exclusion de celles entrant dans les champs d’application de 
la réglementation de la profession d’agent immobilier ;  

 
- L’acquisition, la location, l’exploitation, la gestion et l’entretien de mobil-homes et, 

plus largement, de tout type d’hébergements de loisirs ou touristiques, ainsi que 
l’achat, la location et l’aménagement de tous terrains ; 

 
- Toute activité de location pour tous les biens meubles ou immeubles, pour son compte 

ou pour le compte de tiers, et fournit toutes prestations de services annexes liées ; 
 

- Toute convention de trésorerie et/ou de prestation de services. 
 

Le tout directement ou indirectement, pour son compte ou pour le compte de tiers, soit seule 
soit avec un tiers, par voie de création de sociétés nouvelles, d’apports, de commandite, de 
souscription, d’achats de titres ou de droits sociaux, de fusions, d’alliance, d’association, en 
participation ou de dation en location ou en gérance de tous biens, droits ou autrement.  
 
Et plus généralement, toutes opérations industrielles, commerciales, financières, mobilières 
ou immobilières pouvant se rattacher directement ou indirectement à l’objet social ou à tous 
objets similaires, complémentaires ou connexes. 




























